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LE SYSTÈME ÉDUCATIF → 4 NIVEAUX: 

I NIVEAU     - ÉDUCATION PRÉSCOLAIRE

II NIVEAU – ENSEIGNEMENT ÉLÉMENTAIRE  (PRIMAIRE)

III NIVEAU – ENSEIGNEMENT SECONDAIRE

IV NIVEAU – ENSEIGNEMENT SUPÉRIEURE



❑ I NIVEAU - ÉDUCATION PRÉSCOLAIRE:

➢6 MOIS – ENTRÉE À L’ÉCOLE ÉLEMENTAIRE (7 ANS)

❑ÉTABLISSEMENTS PRÉSCOLAIRES FONDÉS PAR :

✓L’ÉTAT

✓LA PROVINCE

✓L’ADMINISTRATION AUUTONOM LOCALE

✓LES ORGANISATIONS PRIVÉES

✓LES INDIVIDUS

STATUT : PUBLIC / PRIVÉ/ (INTERNATIONAL (À   

PARTIR DE LA MATERNELLE – 3 ANS)



❑CRÈCHE – DE 6 MOIS À 3 ANS (NON 

OBLIGATOIRE)

❑ÉCOLE MATERNELLE  - DE 3 ANS À 6 ANS (NON 

OBLIGATOIRE)

❑PRÉPARATOIRE – DE 5,5 ANS À 6,5 ANS  

(OBLIGATOIRE,  QUI DURE AU MOINS 9 MOIS/ 4 

HEURES PAR JOUR)



➢ACTIVITÉS MULTIFONCTIONNELLES :

✓éducation et formation en tant que fonctions de base

✓nutrition des enfants

✓soins et prévention médicale

✓protection sociale

➢EXPERTS TRAVAILLANT DANS LES ÉTABLISSEMENTS: 

✓éducateurs

✓infirmières-éducatrices

✓éducateurs spécialisés

✓assistants spécialisés et assistants.



❑PRÉPARATOIRE – DE 5,5 ANS À 6,5 – OBLIGATOIRE, (9 MOIS/ 4 HEURES 

PAR JOUR)

➢ Activités éducatives et physiques à temps partiel ou à 

temps plein.

➢Programmes spécialisés optionnels, proposés en 

fonction des:

✓intérêts des enfants et de leurs parents

✓capacités / structure de l’institution

✓ressources fournies par les autorités locales.



❑OBJECTIFS :

➢Approfondir l'expérience sociale et cognitive de l'enfant

➢Dépasser les différences socio-culturelles entre les 

enfants

➢établir un lien entre l'éducation préscolaire et 

l'enseignement primaire, facilitant ainsi la transition des 

enfants d'un système à l'autre.



❑II NIVEAU - ENSEIGNEMENT PRIMAIRE (ÉLÉMENTAIRE)

– obligatoire - à partir de 7 ans

(≈école élémentaire + collège français (jusqu’à la fin de la 3e)

✓ PREMIER CYCLE - 4 ANS

- MAÎTRE/MAITRESSE – TOUTES LES MATIÈRES SAUF 

LANGUES ÉTRANGÈRES ET MATIÈRES OPTIONNELLES

✓DEUXIÈME CYCLE - 4 ANS

- UN ENSEIGNANT POUR CHAQUE MATIÈRE

- PROFESSEUR PRINCIPAL DE LA CLASSE

PUBLIC / PRIVÉ / (INTERNATIONAL)



➢ 30 ÉLÈVES PAR CLASSE / à partir de 2024/25  - 28 élèves

➢CRITÈRES POUR LA RÉPARTITION DES ÉLÈVES EN CLASSES:

✓STATUT SOCIAL

✓ÉVALUATION PSYCHOLOGIQUE

✓APPARTENANCE  ETHNIQUE

✓DIFFICULTÉS PHYSIQUES OU PSYCHOLOGIQUES…

➢MAX 2 ÉLÈVES EN DIFFICULTÉS PAR CLASSE (CES CLASSES ONT 

MOINS DE 30 ÉLÈVES).

➢ÉCOLES SPÉCIALES – MAX 10 ÉLÈVES PAR CLASSE (EN VOIE DE 

DISPARITION)

« PETIT BAC » (=BEPC)







PARTICULARITÉ DU SYSTÈME ÉDUCATIF EN SERBIE 
– LA VOÏVODINE –





➢ PROGRAMMES GÉNÉRAUX – IDENTIQUES (DE LA 1ÈRE À

LA 8E CLASSE)

- MANUELS TRADUITS EN LANGUES DES MINORITÉS

➢ PROGRAMMES PARTICULIERS:

- LANGUE AVEC DES ÉLÉMENTS DE LA CULTURE  

DE CHAQUE MINORITÉ (le hongrois, le slovaque, le roumain, 

le ruthène, le croate, le tchèque, l’ukrainien)

- ÉDUCATION MUSICALE



MANUELS TRADUITS EN LANGUES DES MINORITÉS

























CALENDRIER SCOLAIRE

❑DEUX SEMESTRES: 

- DU 1ER SEPTEMBRE AU  31 DÉCEMBRE

(ARRÊT LE 24 DÉCEMBRE EN VOÏVODINE)

- DU 20 JANVIER AU  15 JUIN / AU 31 MAI (8ÈME CLASSE)

(REPRISE LE 8 JANVIER EN VOÏVODINE)

❑VACANCES D’HIVER (ENTRE LES DEUX SEMESTRES)

❑VACANCES DE PRINTEMPS (POUR PÂQUES)

❑VACANCES D’ÉTÉ (FIN JUIN – 1ER SEPTEMBRE)



III NIVEAU

❑ENSEIGNEMENT SECONDAIRE - non obligatoire - à 

partir de 15 ans

➢ 30 COURS DE 45 MIN PAR SEMAINE

ENSEIGNEMENT GÉNÉRAL ( LYCÉE)  - 4 ANS

VS 

ENSEIGNEMENT PROFESSIONNEL – 3 OU 4 ANS



ENSEIGNEMENT GÉNÉRAL  SECONDAIRE

➢ LYCÉE  GÉNÉRAL

A) Sciences humaines et langues

B) Sciences naturelles et mathématiques

C) Lycée  de type général (classes bilingues – anglais, français, allemand, 

italien)

➢ÉCOLES POUR LES ÉLÈVES DOUÉS

A) lycées scientifique – spécialié: Mathématiques

B) lycées philologiques

C) lycées  scientifique – spécialité: Physique

D) lycées scientifiques – spécialité : Numérique et sciencies informatiques

➢ÉCOLES POUR L’ÉDUCATION SPÉCIALE (élèves avec  difficultés mentales 

et/ou physiques)

PUBLIC / PRIVÉ / (INTERNATIONAL)



ENSEIGNEMENT  PROFESSIONNEL  SECONDAIRE

➢ ÉCOLES SECONDAIRES PROFESSIONNELLES (3 OU 4 ANS)

➢ ÉCOLES D’ART

➢ ÉCOLES POUR L’ÉDUCATION DES ADULTES

➢ ÉCOLES SECONDAIRES DE L’ÉDUCATION SPÉCIALISÉE

✓ LA PLUPART DES ÉCOLES SONT PUBLIQUES ET GRATUITES 

✓ IL Y A AUSSI DES ÉCOLES PRIVÉES

✓ EN GÉNÉRAL, LA LANGUE DE LA SCOLARISATION EST LE SERBE 

✓ SCOLARISATION EN LANGUES DES MINORITÉS NATIONALES (hongrois, roumain, 

slovaque, ruthène, albanais etc.) EST ASSURÉE

➢ PRÉPARE LES ÉLÈVES POUR LE MARCHÉ DU TRAVAIL OU, DANS CERTAINS CAS, PERMET DE 

POURSUIVRE LA SCOLARISATION. 

➢ DIPLÔME DE BACCALAURÉAT (POUR LES PROGRAMMES DE QUATRE ANS) 

➢ EXAMEN FINAL (POUR LES PROGRAMMES DE TROIS ANS) 



DOMAINES

- AGRICULTURE, AGROALIMENTAIRE

- GÉODÉSIE ET CONSTRUCTION

- ÉCONOMIE, DROIT ET ADMINISTRATION

- SCIENCES ET MATHÉMATIQUES

- ÉLECTROTECHNIQUE

- INDUSTRIE DU TEXTILE ET DU CUIR

- MAINTENANCE ET AUTRES SERVICES

- TRANSPORT

- INGÉNIERIE MÉCANIQUE ET TRAITEMENT DES MÉTAUX

- SANTÉ ET PROTECTION SOCIALE

- CHIMIE

- GÉOLOGIE, MÉTALLURGIE, GÉNIE DES MINES

- FORÊT ET BOIS – EXPLOITATION DU BOIS ET SYLVICULTURE

- COMMERCE, HÔTELLERIE ET TOURISME

- CULTURE, ART ET RELATIONS PUBLIQUES (ÉCOLE DE MUSIQUE ET DE BALLET INCLUES)



ÉCOLE PROFESSSIONNELLE - ENSEIGNEMENT EN 
ALTERNANCE 

➢LE TRAVAIL PARTAGÉ ENTRE L’ÉCOLE ET L’ENTREPRISE

➢54 MÉTIERS DANS LES 150 ÉCOLES PROFESSIONNELLES

➢PLUS DE 10 000 ÉLÈVES

➢OUVERTURE DIRECTE VERS LE MARCHÉ DU TRAVAIL



➢Base de données nationale en ligne des métiers en 

alternance - 764 leçons.

➢ Contenus pédagogiques enregistrés dans un 

contexte scolaire, dans des salles de classe-ateliers 

équipées, ainsi que dans certaines entreprises.

➢ Leçons thématiques pratiques enregistrées dans un 

environnement de travail réel avec des instructeurs 

et des coordinateurs agréés.



➢Les matériaux fournis permettent aux élèves  

terminant l'école primaire d'être informés sur 

l'enseignement en alternance.

➢Cette base de cours en ligne est utilisée dans 

l'enseignement régulier:

- les élèves qui ne peuvent pas étudier dans un 

environnement de travail réel peuvent utiliser la 

simulation pour mettre en relation les connaissances 

théoriques avec la pratique.



III NIVEAU – ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR

❑À PARTIR DE 19 ANS – NON OBLIGATOIRE:

➢ÉTUDES ACADÉMIQUES (UNIVERSITÉS →FACULTÉS)

➢ÉTUDES APPLIQUÉES (ÉCOLES SUPÉRIEURES D’ÉTUDES 

APPLIQUÉES, CERTAINES UNIVERSITÉS/FACULTÉS)

➢TROIS CYCLES D’ÉTUDES – LICENCE

- MASTÈRE

- ÉTUDES DOCTORALES

• UNIVERSITÉS ET ÉCOLES SUPÉRIEURES PUBLIQUES ET PRIVÉES.



❑LES ÉTUDES DU PREMIER CYCLE:

1) ÉTUDES ACADÉMIQUES DE LICENCE (angl. bachelor) –DE  

3 À 4 ANS (180 À 240 CRÉDITS ECTS)

2) ÉTUDES APPLIQUÉES DE LICENCE  - 3 ANS (180 

CRÉDITS ECTS)



❑LES ÉTUDES DU DEUXIÈME CYCLE:

➢ÉTUDES ACADÉMIQUES DE MASTER – 1 OU 2 ANS (60 

OU 120 CRÉDITS ECTS)

➢ÉTUDES APPLIQUÉES DE MASTER – 2 ANS  (120 CRÉDITS 

ECTS - ÉTUDIANTS AYANT ACQUIS 180 CRÉDITS ECTS )

➢MÉMOIRE DE MASTÈRE



➢ÉTUDES APPLIQUÉES SPÉCIALISÉES – 1 an (60 crédits

ECTS)

➢LES ÉTUDES ACADÉMIQUES SPÉCIALISÉES – un an (60 

crédits ECTS)

EXAMEN(S) PRATIQUE(S) +MÉMOIRE DE SPÉCIALISATION



❑LES ÉTUDES DU TROISIÈME CYCLE - ÉTUDES DOCTORALES 

(PHD)

➢Trois ans - 180 crédits ECTS

THÈSE DE DOCTORAT

➢CAS PARTICULIERS :

oSciences médicales (médecine, stomatologie et médecine 

vétérinaire) - études intégrées de six ans (360 crédits 

ECTS) 

oPharmacie - études intégrées (300 crédits ECTS)



INSTITUTIONS 

- MINISTÈRE DE L’ÉDUCATION

- CONSEIL NATIONAL DE L’ÉDUCATION

- INSTITUT POUR L’AMÉLIORATION DE L’ENSEIGNEMENT 

ET DE L’ÉDUCATION

- ADMINISTRATION SCOLAIRE DU DISTRICT (16)

- COMITÉ D’ACCRÉDITATION



MERCI DE VOTRE 

ATTENTION!
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